
SAVOIE

LE O^PARTEMENT

Commune de CHAMPAGNY EN VANOISE
(Hors agglomeration)

D91B du PR 10+0000 au PR 12+0950

Arrete temporaire n°26-AT-0841

Portant r6glementation de la circulation

Ouverture totale RD 91B

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit^s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu 1'arrete n°25-AT-2293 en date du 14/11/2025

CONSIDERANT qu' il n'y a plus lieu d'interdire la circulation sur la D91B

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete 25-AT-2293 du 14/11/2025, portant reglementation de la circulation (Circulation interdite) D91B du PR 10+0000 au

PR 12+0950 (CHAMPAGNY EN VANOISE) situes hors agglomeration est abroge a compter du 05 mai 2026 a15h00.

ARTICLE 2 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et affiche conform6ment a la reglementation en vigueur.

Fait & CHAMBERY, Ie 30 avril 2026

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, P6Ie Maintenance

DIFFUSION:
Le Maire de CHAMPAGNY EN VANOISE
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SD1S 73
SMUR
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
PC OSIRIS
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat genera!
Secretariat general

Conformement aux dispositions du Code de justice administrative. Ie present arrete poun-a faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal administratifde Grenobie, dans un delai de deux mois a compter
de sa date de notiftcation ou de publication.

Signs par: GabrleL&EBAK
Date : 05/05/2(
Quallte : Adjoint au directeur des infrastructures Pole
maintenance

DEPARTEMENTD'ELASAVoiE

0 6 MAI 2026
PUBLICATION"

CEB.TIFIE 3ZECUTOISE
Pour Ie Prcs'dent du Conseil Oepartemental,

Par delegation,

IsabeSie ROBERT
Secretaire generate



Commune de CHAMPAGNY EN VANOISE
(Hors agglomeration)

SAVOIE D91B du PR 10+0000 au PR 12+0950
•'•

LE oipARTEMENT Arrete temporaire n° 25-AT-2293

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE RD 91B

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 4^me partie, signalisation de prescription
Vu l'arr©t6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n^cessite d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour preserve!" la
stability de la chauss^e et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

security publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 19/11/2025 ^ 16h00, la circulation des v6hicules est interdite sur la D91B du PR 10+0000 au PR 12+0950

(CHAMPAGNY EN VANOISE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient
de la securite publique,

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routine sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 290 AVENUE DE TARENTAISE
73212 AIME.

ARTICLE 5 :
Les dispositions definies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confomiement ^ la r6glementation en vigueur.

Fait & CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d616gation,

les Infrastructures

Signe par\Jean-P|iilippp'LAPLANCHE
Date :14/1 ;l<2025-|-'

Qualite : Direbt'eur bes infrastructures

^'
DIFFUSION:

MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MT
SMUR



SDIS 73
PC osnus
Le Maire de CHAMPAGNY EN VAN01SE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

SB
( onfonu^mcnl anx dssposHions tin Code de. jusfice m^mfiislrafivc, /c pr^wnl cnrcf6 pom'ra fairc f'nbjet cf'un rcconrs confcnficux dcvanf /f /libinwl nc/minisfrufif de Grcnoblc, (fwis un d^lai cfc {faux mois a
compier de sa date de notificcKwn on de fwblicalio)).



Commune de CHAMPAGNY EN VANOISE
jjH (Hors agglom6ration)

"SAVOiE" D91B du PR 10+0000 au PR 12+0950

LE^ISPARTEMENT Arrgt6 temporaire n° 25-AT-2293

Portant r6glementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE RD 91B

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment I'article R, 411-8
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propri^te des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du SOjuin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n6cessit6 d'empecher toute circulation sur cette route en periode de gel et de d6gel pour pr^server la
stability de la chauss^e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

s6curit6 publique

A RRE T E

ARTICLE 1 :
A compter du 19/11/2025 h 16h00, la circulation des v^hicules est interdite sur la D91B du PR 10+0000 au PR 12+0950

(CHAMPAGNY EN VANOISE) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du Departement de la Savoie en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 290 AVENUE DE TARENTAISE
73212AIME.

ARTICLE 5 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret^ prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera public et affich6 conform6ment a la r6glementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Sign6 par\Jean-P|iilippyLAPLANCHE
Date :14/1 K2QZ5I--
Quallt6 : DireSteur ties infrastructures

les Infrastructures

DIFFUSION:
MA1SON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MT
SMUR

Sfeur ties^



SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de CHAMPAGNY EN VANOISE
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT

SE
ConfoHn^nicn/ uiix Uispositions iiu Code dc Jifs/ice w/nimfs/wfivc, 1c present arrcf6 ponrra fuhv I'objct d'nfi recow's cofifcfifk'nx ffcvunt 1c tnbwwl aUniimstrutif dc Grcnohfc, duns tin d^lw f/c t/enx mnis a
compfff A* sa dale th notification on Ue pnbficalion.


